
Pose d'ascenseur

------------------------------------ 
Par floribel 

Bonjour.   Suite à 3 votes, le projet de la pose d'un ascenseur au motif que l'immeuble des années 60 n'était pas
accessible aux personnes en fauteuil roulant a été adopté. Le problème c'est qu'il ne desservira pas la totalité des
logements. Peut on porter plainte pour discrimination ? Sachant qu'à un certain moment il était prévu d'en installer 2
pour pallier à ce problème  Merci et bon weekend


